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présenté par

Mme de La Raudiere, M. Christophe et Mme Firmin Le Bodo

ARTICLE 27
Apres|’ainéa 30, insérer I’ alinéa suivant :
« Lesuivi de la qualité de service doit étre effectué a une maille territoriale suffisamment fine pour

refléter laréalité de la qualité de service sur chagque territoire. »

EXPOSE SOMMAIRE

Il parait utile d'effectuer un suivi de la qualité de service a une maille suffisasmment fine, pour que
I'ARCEP puisse avoir toutes les informations disponibles sur la fourniture du service universel de
communications é ectroniques.
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